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Texte de la question

M. Serge Charles attire l'attention de M. le ministre de la fonction publique sur le probleme pose par les
disparites de traitement qui existent entre les attaches d'administration centrale et ceux qui ont vocation a
exercer leurs fonctions dans les services deconcentres. Ainsi, dans le domaine des affaires culturelles, les
premiers percoivent en moyenne une remuneration superieure de 25 p. 100 a celle recue par les seconds, la
difference ainsi constatee etant essentiellement liee au niveau des indemnites versees. Alors que la filiere de
recrutement et de formation est la meme - celle des instituts regionaux d'administration - et que les
responsabilites assumees sont identiques, rien ne parait justifier une telle discrimination, de surcroit generatrice
de difficultes, a l'heure ou l'on souhaite favoriser un redeploiement des services publics dans le souci d'un
meilleur amenagement du territoire. Il lui demande, par consequent s'il est envisage d'apporter des correctifs a
cette situation, denoncee par les agents concernes.

Texte de la réponse

Les attaches des services deconcentres et les attaches d'administration centrale sont deux corps bien distincts
regis par des statuts et des decrets differents. Chacun de ces corps possede donc une grille indiciaire et un
regime indemnitaire specifiques. Ainsi, les attaches d'administration centrale percoivent une prime de rendement
(decret no 50-196 du 6 fevrier 1950) et une indemnite forfaitaire pour travaux supplementaires (decret no 63-32
du 19 janvier 1963), tandis que les attaches des services deconcentres peuvent beneficier d'une indemnite
forfaitaire pour travaux supplementaires (decret no 60-1301 du 5 decembre 1960). L'ecart indemnitaire entre ces
deux corps, qui resulte pour une grande part de l'inexistence d'une prime de rendement pour les attaches des
services deconcentres, n'est pas specifique au ministere de la culture puisque les textes precites regissent la
situation de l'ensemble des attaches de la fonction publique d'Etat. Cependant, la situation des attaches ne doit
pas etre appreciee au regard du seul regime indemnitaire. Il convient en effet de rappeler que la mise en oeuvre
des accords du 9 fevrier 1990 sur la renovation de la grille, confirmee par l'actuel gouvernement, va se traduire
en 1995 et 1996 par la revalorisation des carrieres des attaches des services deconcentres (dont ceux de la
culture) et leur alignement sur la carriere des attaches d'administration centrale. Cette reforme qui traduit la
volonte de reconnaitre les responsabilites devolues a ces fonctionnaires et de favoriser la mobilite s'inscrit dans
le cadre de la politique de deconcentration conduite par le Gouvernement et va dans le sens souhaite par M.
Charles. Elle n'est toutefois pas exclusive, dans certains cas, d'une differenciation des regimes indemnitaires
pour tenir compte des sujetions particulieres. Ce choix est de la responsabilite des ministeres gestionnaires. Le
ministere de la fonction publique s'assure qu'il s'inscrit dans le cadre general de la politique du Gouvernement et
dans le respect de la reglementation.
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